
R
Chers amis,
La section départementale de l’ATSCAF de la Mayenne organise les Jeudi 26 et
Vendredi 27 Septembre 2024 un séjour à Chantilly (60)
Le château de Chantilly est l'un des joyaux du patrimoine Français. Il est aussi l'oeuvre d'un 
homme au destin exeptionnel : Henri l'Orléans, duc d'Aumale, fils du dernier roi des Français.

 Au programme 
      Le Jeudi 26 Septembre
 Départ à 7 H 30 en Minibus – Parking Ferrié rue de la gaucherie à Laval.
 11 H 30 Pique nique aux étangs de Commelles.
 13H visite libre du Musée vivant du cheval (durée 45 mn)
 14H30 spectacle équestre (durée 1H)
 15H45 Visite guidée du château de Chantilly (durée 1H30)
 17H15 Visite libre du parc du château.
 Installation à l'hôtel restaurant à Gouvieux.(Hôtel le pavillon St Hubert 2étoiles)
 Dîner au restaurant
      Le Vendredi 27 Septembre
 9H 30 Visite guidée de Senlis (durée 2H)
 11H 45 déjeuner au restaurant « le Carré »
 14H Visite guidée du Pavillon de Manse (durée 1H30)
 15H30 démontration et dégustation de la crème chantilly -  gouter (durée 1H)
 Retour à Laval vers 21H.

 Inscription limitée à 24 pers. Réponse souhaitée pour le
15 Mai 2024.
Le prix inclus :
 Le transport en Minibus.
 Les visites prévues au programme
 Le spectacle équestre
 Le dîner et le déjeuner (entrée-plat-dessert-boisson-café)
 une nuit à l'Hôtel 2 étoiles avec le petit déjeuner.                                           
                                                                                                                                Le Président

                                                                                                               ALAIN LANDAIS
Le bulletin d’inscription est à renvoyer pour le 15 Mai 2024 à  Alain BERTEL 58 rue Prosper Brou
53000 – LAVAL (Tel 06-82-36-72-53) 
………………………………………………………………………………………………………

NOM – PRENOM                                                       NOMBRE DE PERSONNES :

Joindre  un chèque d'acompte  de  100€ à l'inscription  .(sera encaissé Fin Mai  2024) ou paiement  par
virement. Le solde soit 155 € sera à payer pour le 30 Août 2024.

255 € par personne 
Adhésion ATSCAF obligatoire


